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A l’attention de 

Mgr Augustin Traoré 

Evêque de Ségou 

République du Mali 

 

Excellence, Mgr Augustin Traoré, 

Evêque de Ségou, 

 

Nous avons appris avec tristesse le départ de l’Abbé Gaston Coulibaly. Nous venons, au nom de 

Magnificat, vous présenter nos condoléances et vous exprimer notre communion dans la prière. 

Nous savons que l’Abbé Gaston avait une santé fragile depuis quelques années, qu’il était malade 

et diminué ces derniers mois. Ses soins n’ont pas suffi pour le garder en vie plus longtemps. A vous, 

Mgr, à l’Eglise-famille de Dieu qui est à Ségou, à la famille de l’Abbé Gaston Coulibaly et à toutes les 

personnes qui entretenaient avec lui des relations amicales et fraternelles, nous présentons nos 

condoléances. Nous sommes de tout cœur avec vous et toute l’Eglise communion fraternelle qui est au 

Mali.  

Au Cardinal Jean Zerbo, à Mgr Jonas Dembélé, président de la Conférence épiscopale du Mali, 

aux autres évêques et à toute l’Eglise qui est Mali, nous venons présenter nos condoléances et exprimer 

à tous notre communion dans la prière. Avec toute l’Eglise qui est au Mali, nous prions pour l’Abbé 

Gaston Coulibaly et pour toutes les personnes qui le pleurent. Que le Seigneur accueille son serviteur, 

notre ami et frère, dans sa paix, dans son amour et nous garde dans l’espérance. 

En vous redisant notre communion dans la prière, nous vous prions, Monseigneur Augustin 

Traoré, de recevoir, avec nos condoléances, l’expression de nos sentiments respectueux dans le Christ 

notre Seigneur, le Ressuscité.  

Dr Pierre Marcel Kéita, 

Président de Magnificat 


